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HAUTE 
TARENTAISE 
Communauté de Communes 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE MIXTE 

18 JUIN 2020 

2020-46 VERSEMENT DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DANS LE CADRE DE 
L'ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE DÉCLARÉ POUR FAIRE FACE A 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES EN EXERCICE : 28 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES PRÉSENTS : 22 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS ABSENTS : 6 

- AYANT DONNÉ POUVOIR : 4 

- N'AYANT PAS DONNÉ POUVOIR : 2 

PRÉSENTS 

Claude GERMAIN, Louis Garnier, Michel GIRAUDY, Eric MINORET, Simone PERGET, Jacqueline 

POLETTI, Georges TRESALLET, Cécile UTILE-GRAND, Viviane MERENDET (Bourg-Saint-Maurice) 

Gilles FLANDIN, (Les Chapelles) 

Jean-Claude FRAISSARD, Thierry GAIDE, (Montvalezan) 

Yannick AMET, Daniel EUSTACHE, (Sainte-Foy-Tarentaise) 

Lionel ARPIN, Joëlle CAMPERS, Eric JACQUEMOUD, (Séez) 

Maud VALLA (Tignes) 

Patrick MARTIN„ Gérard MATTIS (Val d'Isère) 

Gaston PASCAL-MOUSSELARD, Alain EMPRIN, (Villaroger) 

EXCUSÉS AYANT DONNÉS POUVOIR 

Michelle RENAULT (pouvoir à Jacqueline POLETTI) 

Mathieu LECLERCQ (pouvoir à Lionel ARPIN) 

Jean-Christophe VITALE (pouvoir à Maud VALLA) 

Véronique PESENTI-GROS (pouvoir à Patrick MARTIN) 

EXCUSÉS 

Séverine FONTAINE, Gilles MAllEGA, 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Jean-Claude FRAISSARD 

Conseil communautaire de !a Communauté de Communes de Haute-Tarentaise du 18 juin 2020 



HAU4 
TARENTAISE 

Envoyé en préfecture le 22/06/2020 

Reçu en préfecture !e 22/06/2020 

Affiché le 22/06/2020 

te : 073-247300254-20200616-2020_46-DE 

2020-46 VERSEMENT DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DANS LE CADRE DE L'ÉTAT 

D'URGENCE SANITAIRE DÉCLARÉ POUR FAIRE FACE A L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

Monsieur le Président rappelle à l'assemblée délibérante que le Gouvernement a prévu le versement d'une prime 

exceptionnelle aux agents qui ont été soumis à un surcroît significatif de travail, que ce soit en présentiel ou 

en télétravail, pendant la crise sanitaire. 

Les conditions du versement de cette prime sont régies par le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au 
versement d'une prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de 
la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services 
publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19. 

Le versement de cette prime est possible pour : 
• Les fonctionnaires titulaires et stagiaires ; 

Les agents contractuels de droit public ; 
• Les agents contractuels de droit privé employés dans les établissements publics. 

Le montant de cette prime est plafonné à 1 000 euros par agent. 

Le montant de cette prime, qui n'est reconductible, peut être versé en plusieurs fois. Elle est cumulable avec tout 
autre élément de rémunération lié à la manière de service, à l'engagement professionnel, aux résultats ou à la 
performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le 
cadre de ces astreintes. Elle est exonérée d'impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales dans les 
conditions prévues à l'article 11 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour l'année 2020. 

En revanche, elle ne peut pas être cumulée avec : 
la prime exceptionnelle prévue à l'article 7 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement 
de la sécurité sociale pour 2020 ; 
toute autre prime versée en application de l'article 11 de la loi du 25 avril 2020 susvisée. 

CONSIDÉRANT qu'il appartient au Conseil Communautaire d'ouvrir la possibilité du versement de cette prime. 

CONSIDÉRANT qu'il appartient au Président chargé de l'exécution des décisions du Conseil Communautaire 
d'accorder ces primes de manière individuelle, en identifiant les agents bénéficiaires, en fixant le montant versé 
dans la limite du plafond susvisé, et en déterminant les modalités de son versement. 

Vu la loi d'urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie de COVID-19 ; 

Vu l'ordonnance n°2020-391 du 1' avril 2020 disposant de l'abaissement du quorum de l'assemblée délibérante 

à un tiers de ses membres en exercice ; 

Le Conseil communautaire, à l'unanimité 

• DECIDE du versement d'une prime exceptionnelle pour les agents de la Communauté de Communes de 
Haute-Tarentaise qui ont été soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services 
publics durant l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de COVID-19 selon les 
modalités exposées ci-dessus 

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

Le Président, 

Gaston PASCAL MOUSSELARD 

Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise du 18 juin 2020 
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